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François FOURMENT, Professeur à l’université de Tours (IRJI François-
Rabelais, EA 7496), Frank JUREDIEU, Delphine THOMAS-TAILLANDIER,  
Patrick MOZOL et Pierre MOUZET, Maîtres de conférences HDR 
à l’université de Tours (IRJI François-Rabelais, EA 7496)

La présente chronique porte sur les questions prioritaires de constitution-
nalité rendues publiques par le Conseil constitutionnel entre le 1er juillet et le 
31 décembre 2017. Cette étude, placée sous l’égide de l’institut de recherche 
juridique interdisciplinaire (IRJI François-Rabelais  – EA 7496) de l’univer-
sité de Tours, a été écrite par François Fourment, professeur de droit privé 
et de sciences criminelles, Franck Juredieu et Delphine Thomas-Taillandier, 
maîtres de conférences en droit privé ainsi que Patrick Mozol et Pierre Mou-
zet, maîtres de conférences HDR en droit public, lequel en assume la respon-
sabilité.

PLAN
 I. Le procès constitutionnel

A.  Sur la recevabilité
 B. Sur le fond

 II. La jurisprudence
 A. Les QPC transmises par la Cour de cassation 
B. Les QPC transmises par le Conseil d’État

Entre le 1er juillet et le 31 décembre 2017, le 
Conseil constitutionnel a rendu 42  déci-
sions, dont quatre en matière électorale 
(après avoir été directement saisi par 
des candidats ou électeurs aux élections 
législatives et sénatoriales). C’est à peine 
plus qu’au semestre précédent et surtout, 
si ces périodes s’offrent mieux à la com-
paraison, sensiblement moins que durant 

la seconde moitié de 2016 (47  décisions) 
mais un peu plus que durant celle de 2015 
(36  décisions) et nettement plus que les 
secondes moitiés de 2014 (30  décisions) 
ou 2013 (29) et 2012 (24) – loin, il est vrai, 
des 52  décisions de 2011 et des 58 de 
2010 ! 
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